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· Projet direction afin d'autoriser le travail sous tension dans les coffrets métallique.

Le projet tel qui nous a été présenté ne rempli pas toutes les garanties nécessaires au maintien de l'intégrité physique des agents. Considérant qu'il est hors de question que l'entreprise brade aussi votre sécurité, l'ensemble de vos représentants a émis un avis négatif au projet.
· Projet direction d'autoriser un accès permanent a nos réseaux, aux entreprises privées pour la réalisation des branchements.
Ne pouvant s'attaquer au problème de fond. Vos représentants ont apporté néanmoins de nombreuses modifications au texte initial afin de limité l'accès uniquement aux raccordements de branchement neufs. 
· Qualifications des agents pour la réalisation des jonctions de câbles
Les cartes de qualifications HTA synthétique permettent-elles de travailler les nouveaux câbles HTA sans formation préalable ?

Sur les accessoires de transitions (papier-synthétique) les 2 agents doivent–ils être certifier pour les câbles HTA papier ?
Sur certain site des agents effectueraient des accessoires souterrains sans qualification !

Il faudra attendre le prochain CHSCT et l'avis du national pour obtenir les éléments de réponses définitives. Ne faudrait-il pas plutôt, une augmentation des formations, et un maintien du professionnalisme par une pratique régulière ?
· Entretien annuel d'appréciation
Discrimination des agents à défendre leur juste valeur, puisque seulement une partie d'entre eux ont subi une formation pour la préparation de leur entretien.
Engagement de la direction qu'a terme tous les agents soient sur le même pied d'égalité.
· Questions diverses
Demande d'application de la DAQ HTA concernant la rédaction des fiches de manœuvres par le chargé de consignation. Les difficultés rencontrées à détacher ces agents là, ne sont-elles pas liées à la suppression des emplois ?
Une information juridique semble être nécessaire, sur les procédures à suivre par les chargés de travaux dans le cadre d'interventions particulières comme les incendies, ou la présence d'installation intérieure dangereuse etc.….
Suite à l'insistance de vos représentants dans le domaine des dotations vestimentaires, des chaussures de montagnes seront mise à l'essai sur le site de St-Chamond. D'autre part nous souhaitons toujours que conformément au code du travail l'entreprise prenne en charge l'entretien de nos vêtements de travail.
Sur ce sujet la direction est là aussi dans l'attente d'une décision du national.

Nous déplorons que des problèmes récurrents soient encore présents dans les douches de plusieurs sites.
Avec l'arrivée de Géocutil les agents de certains sites ne dispose plus de schémas d'exploitation dans leurs véhicules. Doit t-on effectuer des manœuvres en aveugle pour l'ACR ? Veut-on retirer la réflexion de terrain de nos agents ?
